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	Questionnaire sur l’examen des subventions


	Questions formelles

	Données de base

	Numéro du crédit (en cas de cautionnement / garantie, y c. crédit d’engagement)
	

	Désignation du crédit
	

	Unité administrative
	

	Domaine d’activité
	

	Bases juridiques

	Loi / arrêté fédéral / ordonnance
	

	Article
	

	Caractéristiques

	Objectifs généraux
	Extrait de l’article constitutionnel ou de l’article énonçant le but de la loi

	Prestation subventionnée
	

	Bénéficiaire initial
	Bénéficiaire du versement de la Confédération

	Bénéficiaire final
	Dernier bénéficiaire de la prestation pécuniaire
Le bénéficiaire final touche-t-il d’autres subventions ? Si oui, lesquelles ?

	Type de subvention
(définitions à l’art. 3 LSu)
	Aide financière (%) :
dont contribution obligatoire à des organisations internationales (%) :
s’agit-il d’un cautionnement  /  d’une garantie ?
Indemnité (%) :

	Forme de contribution
	Prêt (%) :
Contribution à fonds perdu (%) :
Autre (%) :

	Contributions obligatoires à des organisations internationales
Si le crédit ne comporte pas de contributions obligatoires à des organisations internationales, veuillez passer à la section 3.1. 

	Quel intérêt la Confédération a-t-elle à adhérer aux organisations indiquées ?
	

	Autres aides financières et indemnités
(y c. autres contributions à des organisations internationales)

	Motifs

	Quel intérêt la Confédération a-t-elle à subventionner la prestation ?
	· Quels sont les objectifs principaux de la Confédération ?
· Les intérêts de la Confédération seraient-ils moins bien pris en compte si le subventionnement incombait aux cantons et aux communes ? Si oui, dans quelle mesure ?
· La subvention est-elle en contradiction avec d’autres objectifs / mesures / subventions de la Confédération ? Présente-t-elle des conflits avec l’intérêt public ?

	Risques

	Quels sont les risques de la subvention ?
	· Comment évaluez-vous les risques suivants au regard de la subvention ?
· Effets d’aubaine (la subvention est allouée à des bénéficiaires qui auraient adopté le comportement souhaité par le subventionnaire même s’ils n’avaient pas reçu de subvention. Par ex. : un projet aurait été réalisé même en l’absence d’une contribution de la Confédération)
· Incitations inopportunes (la subvention entraîne des comportements indésirables)
· Distorsions du marché (la subvention favorise unilatéralement certains acteurs du marché ou certains secteurs)
· Quelles sont les mesures prises par l’office compétent pour éviter les risques, notamment les effets d’aubaine ?

	Durabilité

	Comment s’assure-t-on que la subvention n’est pas en contradiction avec le développement durable ?


	· La subvention est-elle en contradiction avec les objectifs ou les axes stratégiques de la Stratégie pour le développement durable 2030 (SDD 2030) du Conseil fédéral ? (Document stratégique sur le développement durable 2030)
· La subvention entraîne-t-elle des externalités négatives sur l’environnement ou la société ? Si oui, quelles sont les dispositions prises pour les réduire ou les éviter ?

	Montant

	Comment le montant de la subvention est-il justifié ?
	· Quelle est la base de calcul ?
· Comment s’assure-t-on que le montant de la subvention se limite à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif ?
· Dans quelle mesure des prestations propres sont-elles fournies (en %) ? Un taux maximal est-il défini et, si oui, dans quelle base juridique ?
· Quelles seraient les conséquences d’une forte réduction des contributions sur les prestations ?

	Limitation dans le temps et dégressivité

	La subvention est-elle limitée dans le temps ou dégressive ? Si tel n’est pas le cas, pourquoi ?
	

	Conception

	Comment la subvention est-elle conçue ?
	· Le soutien est-il accordé directement aux sujets (par ex. aux étudiants) ou aux objets (par ex. aux universités) ?
· Quels éléments de la conception permettent de prévenir ou de réduire les risques mentionnés au point 3.2 et les externalités indiquées au point 3.3 ?

	Gestion

	Comment garantir l’atteinte des objectifs visés ? Veuillez justifier votre réponse.
	· Quels sont les conventions de prestations ou de programmes ou les instruments similaires mis en place ?
· Quel système de bonus-malus existe-t-il ?
· Comment le contrôle de gestion est-il conçu ?
· Comment évalue-t-on l’atteinte des objectifs ?
· Comment sont réglementées les conséquences en cas d’inexécution ou d’exécution défectueuse ?
· Les décisions / conventions de prestations contiennent-elles des réserves de crédit ? Comment ces réserves sont-elles structurées ?

	Procédure d’octroi des contributions

	Veuillez décrire la procédure d’attribution des subventions. 
	· Combien d’étapes dans la procédure séparent la Confédération du bénéficiaire final ?
· Comment garantir une grande transparence dans l’octroi des contributions (appels d’offres, droit des marchés publics) ?
· Selon quels critères les demandes de subvention sont-elles évaluées ?
· Comment pourrait-on améliorer l’efficacité de la procédure d’octroi de subventions ?

	Nécessité de prendre des mesures

	Avez-vous constaté une nécessité de prendre des mesures en matière d’octroi de subventions ?
	· Est-il nécessaire de prendre des mesures au niveau de l’octroi de subventions (en ce qui concerne les risques, le montant, la limitation dans le temps, la conception, la gestion, l’octroi des contributions) ?
· Quelles seraient les conséquences d’une suppression totale ou partielle de la subvention ?

	Questionnaire rempli par :

	Prénom et nom
	

	Division et section
	

	Numéro de téléphone
	

	Approuvé par le responsable le (JJ.MM.AAAA)
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